
ARRANGEMENT ADMINISTRATIF 

RELATIF AUX MODALITES D'APPLICATION DE LA 

CONVENTION DE SECURITE SOCIALE 

ENTRE 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

LA REPUBLIQUE FEDERATIVE DU BRESIL 



En application du paragraphe 2 de !'article 20 de la convention de securite sociale entre le Grand
Duche de Luxembourg et la Republique Federative du Bresil , signee a Luxembourg, le 22 juin 
2012, les autorites competentes ont arrete, d'un commun accord, Jes dispositions suivantes: 

TITREI 

Dispositions generales 

Article 1er 

Definitions 

1. Pour !'application du present arrangement administratif 

a) le terme « convention » designe la convention de securite sociale entre le Grand-Duche de 
Luxembourg et la Republique Federative du Bresil , signee a Luxembourg, le 22 juin 2012; 

b) le terme «arrangement» designe le present arrangement administratif. 

2. Les termes utilises dans le present arrangement ont la signification qui leur est attribuee a 
!'article 1er de la convention. 

Article 2 

Organismes de liaison 

1. Conformement au paragraphe 3 de !'article 20 de la convention, sont designes comme 
organismes de liaison : 

a) pour le Grand-Duche de Luxembourg : !'Inspection generale de la securite sociale ; 

b) pour la Republique ltederative du Bresil : l'unite designee par l'lnstitut national de securite 
sociale - INSS, qui sera responsable pour l'execution des activites liees aux prestations 
prevues a l'article 2 de la convention. 

2. Pour !'application de la convention Jes organismes de liaison designes au paragraphe 1 
peuvent communiquer directement entre eux ainsi qu'avec Jes personnes interessees ou leurs 
mandataires. 

3. L'institution competente du Bresil et l'organisme de liaison du Luxembourg arretent d'un 
commun accord Jes procedures communes et Jes formulaires necessaires pour !'application de la 
convention et du present arrangement. 
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Article 3 

Institutions competentes 

Pour !'application des legislations visees a !'article 2 de la convention, sont designees comme 
institutions competentes : 

I. Pour la Republique Federative du Bresil : l'lnstitut national de securite sociale - INSS, 

II. Pour le Grand-Duche de Luxembourg 

a) en ce qui concerne !'assurance pension en cas de vieillesse, d'invalidite et de survie: 
la Caisse nationale d'assurance pension, 
!'Administration du personnel de l'Etat, division du personnel retraite, 
la Caisse de prevoyance des fonctionnaires et employes communaux, 
la Societe nationale des chemins de fer luxembourgeois, division du personnel retraite ; 

b) en ce qui concerne la constatation de l'invalidite : le Controle medical de la securite spciale ; 

c) pour !'application de !'article 7 .et du paragraphe 2 de !'article 12 de la convention : le Centre 
commun de la securite sociale. 

Article 4 

Demande d'admission a /'assurance continuee volontaire 

Pour !'application de !'article 7 et du paragraphe 2 de !'article 12 de la convention, !'institution 
competente de la Partie contractante qui est saisie d'une demande d'admission a !'assurance 
continuee volontaire, peut s'adresser, directement ou par l'intermediaire des organismes de liaison, 
a !'institution competente de l'autre Partie contractante pour demander un formulaire attestant les 
periodes d'assurance accomplies sous la legislation de cette Partie contractante. 

TITRE II 

Dispositions detenninant la legislation applicable 

Article 5 

Attestation concernant la legislation applicable 

1. Dans les cas vises aux points a) et b) de !'article 9 de la convention, !'institution competente 
de la Partie contractante dont la legislation est applicable delivre au travailleur, a la demande de 
celui-ci ou de l'employeur, un certificat attestant qu'il reste soumis a cette legislation. Le certificat 
indique la periode du detachement ou du travail temporaire sur le territoire de l'autre Partie 
contractante. 
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2. Le certificat vise au paragraphe 1 est delivre 

a) en ce qui concerne le Luxembourg : 
par le Centre commun de la securite sociale, 

b) en ce qui concerne le Bresil : 
par l'unite designee par l'lnstitut national de securite sociale - INSS. 

3. La periode de detachement OU du travail temporaire peut etre utilisee de maniere 
fractionnee. Un certificat est emis pour chaque periode demandee. 

4. L'institution competente qui a delivre le certificat vise aux paragraphes 1 et 3 en remet un 
exemplaire au travailleur et a l'employeur, et en adresse une copie a !'institution competente de 

l'autre Partie contractante. Les travailleurs doivent conserver le certificat pendant leur sejour sur le 
territoire de l'autre Partie contractante pour le presenter, si necessaire, a !'instance competente de 

cette Partie contractante. 

5. En cas de cessation anticipee de la periode de detachement ou d'activite temporaire 
initialement prevue, le travailleur ou l'employeur doit en informer !'institution competente de la 
Partie contractante qui a emis le certificat, afin que cette derniere en informe l'institution l'autre 

Partie contractante. 

6. Dans l'hypothese prevue au point c) de !'article 9 de la convention, l'employeur ou le 

travailleur demande a !'institution competente de la Partie contractante qui a emis le certificat de 
detachement initial, la prolongation de la periode initialement autorisee et ceci avant son expiration. 
L'institution competente de la Partie contractante requise saisit !'institution competente de l'autre 
Partie afin d'obtenir l'accord sur la prolongation demandee. La decision est communiquee au 
demandeur et, si la prolongation est autorisee, un certificat est emis relatif a la nouvelle periode. 

TITRE Ill 

Dispositions relatives aux prestations de vieillesse, d'invalidite et de survie 

Article 6 

Attestation relative a la totalisation des periodes d'assurance 

1. Pour !'application des articles 14, 15 et 18 de la convention, dans le cas ou, pour 
l'acquisition, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations, ii est necessaire de prendre 

en compte des periodes d'assurance accomplies en vertu de la legislation de l'autre Partie 
contractante, !'institution competente de cette derniere Partie contractante etablit un formulaire 

attestant les periodes d'assurance accomplies sous la legislation qu'elle applique. 

2. Ce formulaire est etabli , soit a la demande de l'interesse, soit a la demande de !'institution 
competente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'interesse s'est rendu. 
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Article 7 

Introduction des demandes de prestation 

1. Pour beneficier des prestations en vertu des dispositions du chapitre deux du titre Ill de la 
convention, le requerant est tenu d'adresser une demande a !'institution competente de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle ii reside. 

2. Si, au moment de !'introduction de la demande, aucune periode d'assurance n'a ete 
accomplie sous la legislation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le requerant 
reside, !'institution competente doit transmettre sa demande sans delai a !'institution competente de 
l'autre Partie contractante, soit directement, soit par l'intermediaire des organismes de liaison. 

Article 8 

Instruction des demandes de prestation 

1. Les institutions competentes des Parties contractantes se transmettent sans delai, 
directement ou par l'intermediaire des organismes de liaison, les demandes ainsi que tout autre 
document disponible qui peut etre necessaire pour !'instruction de la demande, moyennant un 
formulaire con~u a cet effet. Chaque institution competente transmet egalement un formulaire 
attestant les periodes d'assurance accomplies sous sa legislation a !'institution competente de 
l'autre Partie contractante. 

2. En cas de demandes de prestations qui necessitent des examens medicaux, chaque 
institution competente transmet le formulaire medical, en joignant les donnees et examens 
medicaux disponibles. 

3. Avant la transmission visee au paragraphe 1, !'institution competente de la Partie 
contractante qui a re~u une demande de prestation, inscrit sur la demande la date d'entree et 
atteste !'exactitude des donnees d'identification personnelles. Cette attestation tient lieu de 
transmission de pieces justificatives de ces informations. En cas de doute, les documents en 
question peuvent etre exiges. 

Article 9 

Notification des decisions 

1. Chaque institution competente determine les droits du requerant d'apres les dispositions du 
chapitre deux du titre Ill de la convention et notifie a l'interesse la decision avec indication des 
voies et delais de recours, tout en transmettant en meme temps une copie a !'institution 
competente de l'autre Partie contractante. 

2. Conformement aux dispositions de !'article 24 de la convention, le non-respect des delais 
prevus a la legislation de chaque Partie contractante pour l'accomplissement des exigences 
necessaires a la reconnaissance du droit, peut donner lieu au refus de la prestation. 
L'accomplissement ulterieur de ces exigences n'empechera pas une nouvelle analyse de la 
demande de la prestation. 
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TITRE IV 

Dispositions diverses 

Article 10 

Echange d'informations a caractere medical 

1. La Partie contractante ou a ete realise !'examen medical transmet a l'autre Partie 
contractante toute information d'ordre medical et toute documentation en sa possession relatives a 
l'invalidite du requerant ou du beneficiaire de prestations. 

2. L'examen medical des requerants ou beneficiaires de prestation de l'une des Parties 
contractantes residant sur le territoire de l'autre Partie contractante, est effectue a la demande de 
!'institution competente par les soins de !'institution du lieu de residence. 

3. Les services prevus aux deux paragraphes precedents sont gratuits. 

4. Si !'institution competente le juge necessaire, elle peut demander des examens 
supplementaires. Les depenses relatives a ces examens medicaux supplementaires sont 
remboursees par !'institution competente qui les a demandes. 

5. L'institution competente qui effectue les examens medicaux supplementaires presente la 
facture relative aux depenses realisees pendant l'annee precedente, d'une maniere detaillee pour 
chaque cas, tout en les justifiant selon sa legislation. Le remboursement sera effectue par l'autre 
Partie contractante dans un delai de quatre-vingt-dix jours a compter de la date de reception de la 
demande de remboursement. 

6. Les institutions competentes conservent toutefois le droit de faire proceder a l'examen de 
l'interesse par un medecin de leur choix. 

Article 11 

Paiement des prestations 

1. Les prestations a charge d'une institution competente de l'une des Parties contractantes 
sont payees directement au beneficiaire residant sur le territoire de l'autre Partie contractante aux 
echeances prevues par la legislation que cette institution competente applique. 

2. Les prestations dues peuvent etre payees au beneficiaire qui reside dans un Etat tiers avec 
lequel la Partie contractante dont releve !'institution competente responsable pour le paiement a 
conclu une convention de securite sociale. 

3. Le paiement se fait conformement a !'article 25 de la convention sans aucune deduction 
pour frais d'administration pouvant etre encourus aux fins du paiement d'une prestation. Toutefois, 
les frais bancaires sont a charge du beneficiaire de prestation. 
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4. Les beneficiaires de prestation sont tenus de transmettre a !'institution debitrice de la 
prestation, soit directement, soit par l'intermediaire des organismes de liaison, tous les douze mois, 
un certificat de vie delivre par les autorites de la Partie contractante sur le territoire duquel ils 
resident. 

Article 12 

References bancaires 

Les beneficiaires de prestation et les institutions competentes sont tenus de communiquer a 
!'institution competente debitrice les references bancaires selon les normes internationales (SWIFT 

CODE et IBAN). 

Article 13 

Statistiques 

Les organismes de liaison echangent des statistiques annuelles sur le nombre des prestations 
versees dans l'autre Partie contractante, ainsi que sur le montant afferent. 

Article 14 

Echange d'informations 

1. Les beneficiaires de prestations accordees au titre de la legislation de l'une des Parties 
contractantes qui resident sur le territoire de l'autre Partie contractante communiquent a !'institution 
competente, soit directement, soit par l'intermediaire des organismes de liaison, tout changement 
concernant leur situation personnelle ou familiale, leur etat de sante, leur capacite de travail , leurs 
revenus ainsi que toute autre circonstance susceptible d'influencer leurs droits ou obligations au 
regard des legislations mentionnees a !'article 2 de la convention et des autres dispositions de la 

convention. 

2. Les institutions competentes echangent, soit directement, soit par l'interrnediaire des 
organismes de liaison, toutes les informations analogues a celles decrites au paragraphe 
precedent dont elles auraient connaissance. 

3. Dans leurs communications, les institutions competentes privilegient l'emploi des 

moyens electroniques, qui a validite juridique entre les Parties contractantes. 

Article 15 

Confidentialite des donnees a caractere personnel 

Toutes les informations auxquelles est fait reference dans le present arrangement ne pourront etre 
utilisees que dans le cadre de !'application de la convention et en conformite avec la legislation 
relative a la confidentialite des donnees a caractere personnel de la Partie contractante dont la 
legislation s'applique. 
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Article 16 

Reprise du paiement d'une prestation 

Lorsque, apres suspension d'une prestation, une personne recouvre son droit a prestation alors 
qu'elle reside sur le territoire de l'autre Partie contractante, les institutions competentes echangent 
les renseignements indispensables en vue de la reprise du paiement de la prestation. 

Article 17 

Entree en vigueur et duree 

Le present arrangement entre en vigueur a la meme date que la convention et a la meme duree. 

Fait a J..~~~~-~~···· ······ · · ·· ·· le .. ). ~.~r:~(f.~.J~A.S. .. , en double exemplaire, chacun en 
langues francaise et portugaise, les deux textes faisant egalement foi. 

Pour l'autorite competente Pour l'autorite competente 

du Grand-DucM de Luxembourg de la Republique Federative du Bresil 


